
   

 

 

Le point mis à l’ordre du jour relatif au 

« plan prévisionnel de congés » est  

reporté au CT départemental du 10  

février 2016. 

Alliance SNAPATSI, seul syndicat  

siégeant et représentant les personnels 

administratifs, techniques et scienti-

fiques pour défendre vos intérêts. 
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